
RÈGLEMENT TROPHÉE MSI 2019 

 

 

Compétition : Trophée MSI  

Date : samedi 25 mai 2019 

Terrain : Golf Club de Valenciennes 

Forme de jeu et séries : scramble à 2 joueurs – 1 série : index 0 à 54(ramené à 36) 

Ouverte à : la compétition est ouverte 

Inscription : auprès du GCV : 03 27 46 30 10 – clôture jeudi 23 mai à 18h00 

Droit de jeu : 5€ pour les membres – 30 € pour les joueurs extérieurs 

Heures des départs : 1ère tranche horaire à partir de 8h30 et 2ème tranche horaire à 

partir de 13h ; les heures des départs seront affichées et mises en ligne vendredi 24 mai 

Marques de départs : messieurs : jaunes – dames : rouges 

Départage : sur les 18, 9, 6, 3, et le dernier trou. 

Prix : Concours de précision au trou N°13. Nombreux prix en brut et en net + tirage au 

sort 

Remise des prix : samedi 25 mai à partir de 19h00 au club house suivi d’un cocktail  

Comité de l’épreuve : la Commission Sportive du club 

 

RAPPEL SUR LA FORME DE JEU SCRAMBLE A 2 JOUEURS : 

 Tous les joueurs d’une équipe doivent jouer d’un endroit aussi proche et similaire que possible de celui où repose 

la balle ; 

 L’ordre de jeu est libre, mais le 1er joueur doit placer sa balle à l’endroit exacte où la balle choisie reposait. L’autre 

joueur place sa balle à moins d’une longueur de carte de score de l’emplacement de référence, sans se rapprocher 

du trou, et dans un lie aussi similaire que possible (rester dans le rough ou sur le fairway si c’était le cas). 

 Le scramble est une formule très lente et doit être accélérée autant que faire se peut. 

 Etant données les particularités de jeu la formule STROKE PLAY est la plus adaptée. 

 Le handicap de jeu de l’équipe est calculé en prenant un pourcentage de chaque joueur selon la formule suivante : 

35%  du HCP le plus bas + 15% du HCP le plus haut 

PÉNALITÉS : elles ne concernent que la balle choisie. En outre, si celle-ci n’est pas marquée, l’équipe doit encourir 1 coup 

de pénalité. 


